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EIGHT HUNDRED AND THIRTIETH MEETING
Held in New York, on Wedne8day, lb Joly 1958, at 3 p.lD.

HUIT CENT TRENTIÈME SÉANCE
Tenue à New.'}:·ork1 le mercredi 16 juillel1958, la 15 heures

Presidenl: Mr. A. ARAUJü (Colombia).

Present: The representatives of the following couo
tries: Canada, China, Colombia, France, Iraq, Jnpan,
Panama, Sweden, Union of Soviet Socialist Repujlics,
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland,
United States of America.

PrOvisÎoDal agenèa (SjAgeuda/8!JO)

1. Adoption of the agenda.

2. Letter dated 22 May 1958 from the representative
of Lcbanon to the Presiclent of the Security Cauncîl
conc~rning "Complaint by LebaMn in respect
of a situation ari,ing from the intervention of the
United Arab Republi(; in the internat affairf; of
Lebanon, the continuance of which li; likely tn
endanger the nlflintenance of international peaee
and security .. (S/400'i),

Adoption of the agenda

The agenda was adopied.

Letter dated 22 May 1958 From the repreBentatîve cf
leh WlOD 10 the PreaideDt of the Security Council
cODcerning "C"lUplaiut hy Leban()n in respect uf
a llitnatÎuD arising f1'om the intervention of the
Unitoo Al'ah Republie in the illternal nffairs of
Lehanon, the continmlllee of which Ï!! likdY 10

endnnger the maintenance of international peaœ
aud 5bCurily .. (S/4(107, S/4D4,7, S/4·0SO and Con:'.l)

A,t ihe invitation ol the Pnsirienl, Mr. l(arim Azkod,
represeniative oj Lebanon, and Mr. Omar L.JU{(i, repre
sen!alùn: of the Vnilld Amb Rtpllblic, took places af Ihe
Council iabk

1. Mr. LOUITI (United Arab Republic) (translaled
tn'rn French): ID my statement to the Council yesterday
[828t!l meeting], 1 deftned the position of my delegation
on the question of thp arned intervention ai the United
States in Lebanon at the request of Presider,t Chamoun.
1 SQid that my delegation does not consider that inter
vention ta be j:lstifJed lJ~Jause the situation in Lebanon
is improvlng daily and the observers are b a position

1

Prisideni : M. A. ARAUJO (Colombie).

Présents : Les œprêsentants d,es pays suivants
Canad::l, Chine, Colombie, France, Irak Japon, Panama,
Suède, Union des Républiques socialistes sovjétkms,
'Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande' 'du
Nord, Etats·Unis d'Amérique,

Onlre du jour prDvisDire (S/Agendaj830)

1. A.doption de l'ordre du jour.

2. Lettre. en date du 22 mai 1958, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurite par le représer..tant
du Liban, COllcernant la question suivrmte :
c( Plainte du Liban touchant une situation créée
par l'interveotiGn de la République arabe unie
dans les 2:ffaires intérieures du Lil>sn, et tlVllt la
prolongation est susceptible de menacer le rnabtien
ùe la paix ct de 13 sér.urité internatiollale:s Il

(Si1ù07).

Adop tioD de J'ordre du j otu'

L'ordre du jour est adopté.

Lettre, en dale du 22 mai 19Sf!, .IldreAl'ée nu Prégident
du Conseil dc sécurité pal" le représentant du Liblln,
concernant la question suivante: «Plainte du Liban
oouchant une $ituatillR créée par ) 'iutenrcnti()D de
III République arabe unie dans les affilies intérieures
du LihlUl, et dont la prolongation eet ~lli!ccptible de
menacer le maintien de la paix et de la Bêcurité
internationales" (S/4,001, Sj40:l7, Sj4,OSOct Curr. 1)

Sur l'inrJitalioll du Président, Ar. Karim Azkoul,
représentant du Ulum, tl M. Omar LouIJÎ, représenfant
de la République arabe unie. prennent plaa ct /(1 lable
du Comeil.

1. M. LOUTFI (RépubLqt:e arabe unie) : Dans mon
intervention (j'hier devant le Conseil [82803 sêance],
j'ai défini la position de ma délegation sur laquestioo de
l'intervention armée de~ Etats-Unis d'Amérique nu
Ljja:l, à la demande du président Cbamoul'.. J'ai
déclAré que ma délégation trouV{I que cette int~rventîon

n'p$t pas justifiée, parce 'Il:{'. la situation au Liban r:e
fait que s'améliorer e, les observateurs sont à. même



to carry out thcir mission. That fact is clear from tile.
statemenLs of the Secretary~General at yesterday's
meeting 1827tl1 meeting] and at Ulis morning's meeting
1829th meeting], statements which .are corroborate~ by
the interim report of the ObservatiOn Group contamed
in the document of 16 July, circulated to us this l11or~

ning under the symbol number 5{4051.

2. Once again, 1 must repeat that what is happening
in Lebanon is a civil war, and therefore a purely Leba·
nese problem whicb the Lebanese tltemselves will have
to settle. Moreover, the events in Iraq are 31so of a
strictly internall'.haracter, and cannat justüy the inter·
vention either.

3. Tlie Prime Minister of India has just made astate·
ment which, with your pennission, 1 am going to read
out.

.. Mf. Nehru, addressing a group of students, said:
'Although we are not going to interfere in tlte
aITairs of Iraq and Lebanon, we are greatly concerned
over the developments in those countries. No douht
these are t11ei1' internai affairs. You may cali iL a
civil war. But if outside Powers intervene in these
affairs, there is a great danger of world war. If
sometlIing happens, no country will escape.' " 1

4. Another important fact is that Article 51 of the
Charter of the United Nations, which Mr. Azkoul, in
particular, cited, does not apply in this case. First
of aU, nobody here can assert that there has been armed
aggression against Lehanon. The observers dic! not
speak of aggression and, what is mllre, the question of
Lebanon was discussed here in the Security Council
and on 11 June the Couneil adopted a resolution
lS{4023} whieh the Secretary-General is endeavouring
to earry into effect.

5, Wc have also emphasized that this intervention
could only stir up more unrest [lnrl create an 3tm08~

phere of tension, endangering stability and peace in
that of the world. It is regrettable that the United
States should have taken this unilateral dedsîon. This
kind of intervention in our part of the world brings
back sorne painful memories. It will have serious
effects on the position and prestige of tlLC United States
in the Middle East. The United States has been known
in that part of the world for its support of the legitimat.e
aspirations of peoples and their right ta independence
and self~delermination since President Wilson pro
claimed his .. Fourteen Points ".

6, W{'. already sel'. tl1at world public opllllon has
begun ta criticize th.is armed intervention. The Yugo
slav Government, in a statement to the press, has not
only expressed ils disapproval of this act of intervention,
but has stressed the serious consequences il will l1ave
for world peaee. Even in the British Parliament,
members of the Labour Party have expressed their
disapproval - to say the least - of tlüs armed inter
vention.

t The speaker J'ead the quotation in Englisb.
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d'accomplir lem tâche. Ce fait résulte clairement ùes
déclaraliollS du Secrétaire général à la séance d'bier
[827e sl!ance] et à la seance de, ce matin [82ge sélln~el,

déclarations qui sont corroborees par ceUes du Groupe
d'observation contenues dans le document du 16 juillet,
qui nous a été distribué ce matin SO\\S la cote 5{4051.

2. Encore Ulle fois, nons nous trouvons au Liban, je
suis obligé de le répéter, en présence d'une gllerre civile,
donc d'un problème purement libamüs, que les LiballE\is
eux~mêmes dOlvent résoudre. En outre, les événements
d'Irak ont un caractère également purement interne ct
ne sauraient non plus expliquer cette intervention,

3, Le Premier Ministre de l'lnde vient de faire Ulle

déclaration que je vais me permettre de, vous lire:

~ M. Nehru, s'adressant à un groupe d'étuùiants,
a dit: Il Nous n'allons pas iutervenir dans les af!air~s

intérieures de l'Irak et du Liban, mais nous nous
préoccupons vivement de l'évolution de la situation
dans ces pays. Sans doute, il s'agit là d'affaires
intérieures il. ces pays; vous pouvez appeler cela ulle
guerre civile. Mais si des puissances extérieures
interviennent dans ces affaires, il existe alors un
grave danger de guerre mondiale. Si un événement
se produit, aucun pays n'y f.chappera l, »

4. Ce qui aussi est important, c'est que l'Article 51
de la Charte dM Nations Unies, qui a été évoqué
notamment par M. Azkoul, ne s'appliqne pas en ia
matière. D'une part, personne ne petit affirmer ici
qu'il y a eu agression armée contre le Liban. Les
obllervateurs n'ont pas parlé d'agrellsion. De plus, la
question du Liban a été discutée au Conseil de sécurité,
qui a adopté le 11 juin 1958 une résolution [5{4023]
que le Secrétaire général essaie d'appliquer.

5. Nous avons également souligné que cette inter
vention ne pouvait qu'aggraver le malaise et créer un
climat de tension qui porte atteinte à. la stabilité d
à la paix dans cette partie du monde. Il est regrettable.
que les Etats-Unis aient pris cette décision unilatérale,
Cette sorte d'intervention dans notre partie du monde
rappelle des souvenirs bicn pénibles. Elle aura sur la
position et sur la réputation des Etats-Unis au Moycn
Orient des répercullsions graves. Les Etats-Unis étaient
connus dans cette partie du monde pour le soutien
qu'ils apportaient aux justes aspirations ries peuples,
;Hl droit à. l'indépendance et à l'autodétermination, et
cela depuis la proclamation des Il quatorze points )) du
président Wilson,

6. Nous constatons déjà que l'opinion mondiale a
commenc~ à critiquer cette intervention armée. Le
Gouvernement yougoslave, dans Ulle déclaration faite
à la presse, tout en d~sapprouvanL cet acte d'inter
vention, a souligné les nipercussions graves qu'il
entraînera pour la paix mondîale. Même au Parlement
britannique, les membres du Parti travailliste ont
exprimé leur désapprobation _ c'est le moins que l'on
puisse dire - de cette intervention armée.

J '1'lOXtC cité en anglais PUI' ['orateur.
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7. But there is something even more signifcant, T:le
President of the Lcbancsc Chambcr of Depul:ics,
Mr. Adel Osseran, ha~ sent message!; to tile PI-esidellt
of the Sccurity COimeil, to the Secre"';ary-General and,
l believe, Lo the United States Govel'Ilment. l have
the text of those messages with me ~nd l shaH take
the Ebe:,ty of rcading it to you:

"The ody autlwrity reprcscnting' the people is
the Chamber of Deputies. Wf', have leo.rned ta our
dismay 1ho.1 American troops have landed on Leba
nese territlJry on the pl'etext of protectillg American
lives and so.feuuo.rding the '_ndependence anu sover
cignty of Lebanon. This "let in it.sdf ,. - that is,
the lauding 01' Amcrican troops - "comtit.utes a
threat Lo the inc.ependence and sovereignty of
Lebanf)ll. Amcricnn lives 0.110 interests bave nevel"
been jeopardized during the sixty-live days of con
flict in Lebanon, and no Lebancse has eyer h.'ld the
intention of threatening American ]iyes or interests.
The crisis convulsing Lebanon is an internaI crisis
and ita solution is in thr. hands of the Chamber of
Deputies. For these reasons, l protest in the name
of the Chamber oi Deputies against this attack on
the sovereignty and inctependence of Lebanon and J
consider that the landing of AlT).erican troops is a
tlireat to the PCEl,CC and sccurity of t.he Middle East;
1 further consider tho.t the United States is resp0n~

~ible. fol' the disastrow; consi'.quenees whicli may
provoke :il. world Vlar and l demand tl1e irnmediale
withdrawal of loreign forces in order to maintain
the good relatious e."i.'5lillg bctwcell Lebanon and th!';
l'nited States."

8. Similarlv, irom certain olher reports wb.ich J:a\'e
reaç1led us,~ it would appe-ar thHt cven sorne of the
Lebanese armed forces are opposed tl) the movement
of Ameritan troops around Beirut. That is the position
of my delegation on this question. 1 belleve that 1
have defined il cIearly,

9. 1 shall now, if l may, make a few comments on tl1e
draft resolution submiited by the United S-Lates
[8/4050 nnd Corr.ll.

10. First, 1 should Hke to associate rn)'seli with the
remarks made by the reprcsentative uf Japfl.n this
morning, when he said that operative pal'ugraph 1 of
Lhe dr<lft n.~501ution wa~ not entirely in eonformity with
the report of the Observation Grol:p. In our opinion,
it rloes not correspond to the fucts éther. Moreover, în
its preamble, this draft resolution appeflrs to be sug~

gestir.g that we should endorse the armed United States
intervention, and Lhal cannot be acceptable tu us ln
any cireumstances. Operative paragraph 3 of be ClrafL
resolution (S/4(1!ïO) :-nises many questior.s. Wha~ are
the United r-,-utions force:> whicll are to he sent to
Lebanor.: to do there? Will they he there under the pro~

visions ofC!lapter VI or chapt.el· VII of the Charter" We
bave sorne dO~lbts regnrding the practical vah:.e of the
prov:sions of that paragraph.

11. 1 shaH confine myse1f to thase comments on tlte
drait tesollltion.

12. ln the previous neeting the United States repre~

sent.;1tive reiterateà the charges hc hnd made against
us vesterday [82'7th mœling]. This tim€, he hased hi!;

3

7. Mais il y a plus, Le Président de la Chambre dlOS
députés ;ib~naise, ~L Adel Os~eiran, ::t adressé des
dép~cl,{'s aL Preoidr.nt du Conscil de sécurité. aLJ
Secrétaire genéral, et, je crois, aussi au Gouvernement
des EtaLs-V:J.is, et j'ai id le text.::: de ces dépêclll's. ({np.
je vais me permettre de vous lire:

~ La senle autorité qui représcnte le peuple est la
Chambre des députés, Nous avons appris malhet<reu
selllent que de:' forces américaines ont débarq1.1~ sur
le sol du Lib:'ln, sous le prétexte de llroteger ln vie
des Américains et de .\Hllvegarder l'indépmdance et
la souveraineté dll Liban. Cet acte en soi fi - c'est
à-dire le débarquement des forces américaines - ~

constitue une atteinte à l'indepe.1danctl el à la
souveraineté du Liban. La vie et les intérêts des
Américains n'()llt jamais Hé m:s en danger. alors
que lE; conllit Ubanais a duré 65 jours, et aucun
Libanais n'a entretenu l'intention de menacer la vie
des Amé:icaîns ou leurs intérêts, La crise qlti tonr
mente le Liban est une crise intérieure dont la
solution réside <:nLn: les mains de la Chambre des
députés. Pour ces raisons, je prote..qe au nom de la
Cllambre des dèputés contre cette atteinte à la
souveraineté et l'itcdépcndance dl! LiLan, et je
cor.sidèrc que 110 débarquement des forces amé~

ricaines menace la paix: et la sécurité du Moycn
Orient. Je considère que les Etats-Unis a'Amérique
5Ol1t l'csponsnbles des répf'TCllSSions désastreuses qui
peuvent provoquer une guerre mondiale, €t je
demande l'eva~uEtio;) immédiate des forces étran
géres pour préserver les bonnes rela~ions qui c;ustcat
entre le Liban et les Etats-Unis. D

8. De même, dans certaines inlormfltions qui sont
egalement parvenues, il semble que même une partie
des [orees <lrmées libanaises s'oppose al! mouveJn(!nt
des troupes américaines près de Beyrouth. Voilà la
position de ma délégation :;ur cette question. Je crois
que je l'ai elaÜ'ement définie.

9. Je peux Jllilintcnnnt r:lC- permettre dr. faire quelques
commentaires sur le projet de résolution présenté par
les Etats-Un:s d'Amérique [5/4060 ct Corr. 11.

10. Je m'associe tout d'abord aux observations qui
ont été faites p:lr If'- représentant du Japon, ce matin
[829~ séance] lorsqu'il a dit que le llaragraphe p["emier
du dispositif de ce projet de résolution n'était pas
tout à fa:t conforme au rappurt du Groupe d'obs~r

vation. A notre a\'is, il :le cOÏnciùc pas non plu'! avec
ItS faits. De plus, ce projet de résolutiGll sell~ble, dflil3
son préambule, deœander d'en~érincr l'intervention
armée des Etats-Unis, ce qui ne peut, en aueun cas,
correspondre à notre poînt de vue. Quant au para
graphe 3 du dispositif, il solilève beaucoup de questions.
Que devronl [<.lire Je,.; Lroupcs d~s Nations Unies que
l'on veut mvoyer au Liban? S'y trouveront-elles
d'après lM ,.-jiS;:lOsitions du Chapitre YI, on dn Cha
pitre VII, de la Charte? Nous avons quelques doutes
sur l'utilité pratique des dispositions de ce paragraphe.

11. Je me born~rai à ces observations sur le projet de
résolution.

12. A la précédente séance, le reprêsentant des Etats
Unis fl rej}ris de nouveau les accllsations qu'il avait déjà
iormuiées hier contre nous [827e séance], Il g'est basé,
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remarks on reports of Syrian ongm which had sup
posedly reached the United States. l do not thillk it
wise to put before the Sel:urity CanDeil information
received from intelligence sources. Tlle Council cannat
COllsider it. l think it is unnecessary for me to discuss
it alld l shall pass over the seven points raîsed by
Mf. Lodge this morning [829ih meeting, paras. 58 ta 64];
there is no evidence whatsoever to support them. The
only information we cau consider here is information
based on reports from the observers of the United
Nations.

3. MT. SOBOLEV (Union of Soviet Socialise Hepub·
lies) (translaled trom Russian): l should like to read
a statement bv the Soviet Goverrunent with regarll
to events in the Near and l\Hddle East having a direct
bearing on the question hefore us.

14-. .. On 15 July 1958, the world heard with indig
nation of the armed intervention of the United States
in Lebanon. Ships of the United States Sixtb Fleet
entered the port of Beirut and landed marines on Leba
nese soil.

15, " On the same day the White House publisheù a
special statement on behalf of the President of the
United States, attempting ta justify this most flagrant
military Interference in the domestie affairs of Lebanon.
The statement aftirmed that the United States hall
sent their forces inta Lebanon to 'demonstrate the
concern of the United States for the integrity and
independence' of Lebanon, allegedly threatened from
outside, and ta proteet United States ciLizens in Lhat
country.

16, "These alfirmations are clearly devoid of any
substance, for the integrity and independence of
Lebanon are not heing threatened hy anybody. This
is strikingly borne out also by the statement of
Mt. Hammarskjold, the Sccretary-General of the United
Nations, and by the report of the United Nations
observers on the situation in Lebanon. As to the
, eoncern' for the safety or United States citizens,
it may he asked what mIes of intêrnational law permit
foreign Powers to send their armed forces into the terri
tory of other States for sueh purposes. There are na
such rules of international law. On the oliler lland,
it is common knowledge that referen.ces to the safety
of their citizcns have from time -lmmemorial bcen a
favourite pretext of ail colonialists ta justify piratical
attacks I)n small eountrics.

17. "The true reason. fot" armed United States inter
vention in Lebanon is the desire of the ail monopolies
of the United States and other western Powers to
maintain their colonial hold on the territories of the
Near and Middle East, the evident failure of their
poUcy in the Arab East, and the collapse of the Baghdad
Pact and of the notorious Dulles-Eisenhower Doctrine.

18. " This analysis is significantly confirmed by reccnt
events in Iraq, whiclt În the White Bouse statement

tette fois, sur des rapport~ de source syrienne qui
auraient été communiqués aux Etats-Unis. Je n'estime
pas sage de faire état au Conseil de sécurité d'infor
mations reçues par des bureaux de renseignements.
Le Conseil ne pelit pas les examiner. .le crois qu'il est
superflu que je les discute moi-même, et je laisserai de
c1'lté les sept points soulevés ce matin par M. Lodge
[82ge séance, par. 58 à 64); ils ne sont étayés d'aucune
preuve. Nous ne pouvons examiner ici que les questions
relatives aux informatiollS provenant des observateurs
des Nations Unies.

13. M, SOBOLEV (Union des Re.publiques socialistes
soviétiques) [traduit du Tllsse] : Je de.sire vous donner
lecture d'Une déclaration du Gouvernement soviétique
concernant les événements du Proche-Orient et du
Moyen-Orient qui sont en rapport direct avec la questioll
que nous examinons.

14. Il Le 15 juillet 1958, le monde entier a appris
avec indiglHl.tion l'intervention armée des Etats-Unis.
d'Amérique au Liban. Les navires de la VIe escadre
américaine sont entrés dans le port de Beyrouth et
ont débarqué des unités de « marines )) sur le territoire
libanais.

15. «Le même jour, la Maison blanche, au nom du
Président des Etats~Unis, publiait une déclaration
spéciale où l'on s'efforçait de jusLifier cette intervention
militaire flagrante dans les affaires intérieures du
Liban. Cette déclaration affirme que les Etats-Unis
ont envoyé leurs troupes au Liban pour ~ montrer
combien les Etat3~Unis se soucient de l'intégrité et
de l'indépendance du Liban », qui seraient menacées
de l'extérieur, ainsi que pour protéger les citoyens
américains qui se trouvent dans ce pays.

16. «TI est parf,ütement patent que ces affirmations
sont dénuées de tout fondement, car personne ne menace
l'intégrité ni l'indépendance libanaises. C'est ce que
confirment avee la plus grande netteté la déclaration
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies, M. Hammarsjk5ld, ainsi que le rapport des
observateurs de l'Organisation des Nations Unies sur
la. situation au Liban. Quant au ({ souci» de protéger
les citoyens américains, on peut à bon droit se demander
quelles sont les règles du droit international qui
permettent à des plÙssances étrangères d'envoyer leurs
forces armées sur le territoire d'autres Etats dans
une intention semblable. Il n'en existe pas. Chacun sait
cependant que la défense de leurs citoyens a été de
tout temps le prétexte favori que les colonisateurs ont
invoqué pour justifier leurs agressions criminelles contre
de petits pays.

17, ~ La véritable cause de l'iritervention armée des
Etats·Unis d'Amérique au Liban réside dans les efforts
que font tes monopoles pétroliers des Etats-Unis et
d'autres puissances occidentales pour conserver leur
llégémonie coloniale dans les pays du Proche-Orient
et du Moyen-Orient; elle réside également dans la
faillite évidente de la politique qu'ils ont suivie à
l'égard de l'Orient arabe, et dans l'effondrement du
Pacte de Bagdad et de la clilèbre doctrine Dulles
Eisenhower.

]8. « On en trouve UJle prCllve éloquente dans les
derniers événements d'Irak, qui, d'après la déclaration
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are presented as a reason for hasttning United States
armed intervention, The events in Iraq aJJord fresh
evidence of the Arab pcoplcs' inflexible determination
to free themselves from colonial dependence and to
take their destiJ1Y into their own hands.

19. "You will remember that in the night of 13 to
14 July the Iraqi Army, supported by the people, rose
Lo overthrow the monarehy, ta prarlaim a republic and
to set u[l a Goverurnenl of the Republic of Iraq.

20. " The first foreign poliey measures of the Goveru
ment headed by General Abdul H.arim Kassem 'Vere
to declare ils full support for the principles of the
Bandung Conference, ta withdraw Iraq from the aggres
sive military Baghdad Pact and ta recognize the United
Arah Republic.

21. "The Governrnent of tlte Republic of Iraq declarcd
UUlt it would act in accordance with llle principles of
the United Nations, conduct an Arab policy and strictly
abidc by the decisions of the Bandung Conference;
and that it was prepared to observe the obligations and
treaties based on the country's best interests. It also
declared that it guaranteed the safety of foreign
nationals and the inviolability of their properly.

22. .. The Government thus showed t11at it intended
to defend the national independence of the country
and, in cOlljunction with other freedorn-Ioving Arab
people, Lo work for the removal of tile grim aftermath
of colonialism, whil~ developing the national econon1Y
and rnising the people's living standards.

23. "Needless Lo say, the statements announcing the
Government's programme, which rellect the aspirutions
of the Iraqi people and of aIl other Arab peoples, [Ire
unanimo\l~ly endor.o;ed in the Arab States and in ail
other peace~loving countries, which regard the estab
lishment of li Republic as a matter within the excll1~

sive domestic competence of Lhe Iraqis.

24. "This turn of events in the Near East clearly
does noL suit the colonial Powers which reacLeù Lu lhe
establishment of the Republic of Iraq with unconcealed
hostilily. FeverLsh activily began immediate.ly in
Washington, London and Ankara.

25. "The existenr.? of plan, for large-sc<i.Je inLcrven
tion by the colonial Powers in the domestic afIairs of
countrics of the Arab East is provcd, inter alia, by the
staLemenL of Mr. Lloyd, the British Foreign Sccl'etary,
that the Government of the United I{ingdom !Jad
priar information of the Cnited States Government's
intention to land fcrces in Lcbanon, that it fully sup
ports the United Stntcs action and that United Kingrlom
forces in that arca have been alertcd.

26. "In order to provide an excuse for armcd inter
vention in the domestie afiairs oi the Arab couJltrics,
.Mr. Chamoun, the President of T..ebanon, was induced

de la MaÎs.on blanchI'., auraient eu pour effet de précipiter
l'intervention armée des Etats-Unis. Mais les évé
nements d'Irak sont. Ilne nOllvl'lle manifestation de
l'intention inébranlable qu'ont les penples arabes de
s~ libérer du joug colonial t'.t de prendre en mains
leurs propres destinées.

19. ~ Comme on le SAit, dans la nuit du 13 au 14 juillet,
le régime monarchique a été renversé en Irak à la
suite de l'intervention de l'armée, appuyée par le
peuple, la république a éte proclamée, et un gouver
nement de lu République d'Trak a été constitué.

20. ~ Les premiers actes de politique etrangère de ce
gouvernement, dont lil chef est le général Abdul Karim
Knsscm, ont été de déclarer qu'il souscrivait enti.>:
l'cment aux principes de la Conférence de Bandoung
de dénoncer le pacte militaire agressif de Bagdad, ct
de reconnaitre la République arabe unie.

21. « Le Gouvernement de la République irakienne
n annoncé qu'il agirait conformément aux principes de
l'Organisation des Nations Unies, qu'il suivrait une
politique arabe et exécuterait strictement les décisions
de la Conférence de Bandoung, et qu'il était prêt R
respecter les engagements et les accords qui répondent
aux intérêts de la patrie. Il a également déclaré qu'il
garantissait la sécurité des ressortissants étrangers
ninsi que leurs biens,

22. "Ces mesure.'! montrent que ce gouvernement
tntend défendre l'indépendance nationale du pays, et
lutter, aux côtés des autres peuples arabes épris de
liberté, pour éliminer les tristes vestiges du colonialisme,
tout CD dêvcloppant l'économti! nationale et en relevant
le niveau de vie de la population,

23. (( Bien entendu, les déclarations d'intentions du
Gouvernement de la Répnblique d'Irak, répond~nt aux
désirs du peuple irakien et de tous les autres peuples
arabes. reçoivent l'appui unanime des Etats arabes
comme de tous les pays pacifiques, qui considèrent
que l'établissement de la république e.~t une affaire
purement intérieum du peuple irakien.

24. I( Cette évolution des événements au Proeht-Orient
lit: fait fi1l1nifestcmcnt pas l'afTaire Jes puissances
coloniates, qui ont accueilli la création de la République
d' [rak avec une hostilité non dissimulée. Washington,
Londres et Ankara sont immédiatement devenus le
théâtre d'Une activité fébrile.

25. ~ Que les puissances coloniales avaient mis au
point des plans en vue d'une ingérence de grande
Bmpleur dans les alT:lires intérieures des pays de
l'Orient arabe, r.'est cc qui ressort en particulier de la
déclaration faite par le Secrétaire d'Etat aux affaires
etrangères du Royaume-Uni, M. Lloyd, lorsqu'il a
annoncé que son gouvernement avait été informé â
)'Bvance des intentions du Gouvernement des Etats-Unis
touchant le débarquement de forces armées américaines
au Liban, qu'il appuyait cette action sans réserve, et
que" des forces années britanniques étaient prêtes il
agîr dans crUe région. '1

26. {( Afin de lrouver lln prétexte pour l'intervention
armée dans les affaires intérieures des pays arabes, 011

a incit0. le. Président du Liban, !'IL Chamoun, à l'f1irc

1
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ta ask the Governmcnts of the United States, the
United Kingdom ::md Fi'rnnce to send forces to Lebanon,

27. .. Tt is common knowledge that the events accur~

ring in Lebanon are due ta purely domestic causes and
that it is ooly the intervention of the COllntries of the
Baghdad Pact and of the United States, attempting ta
maintain an anti-dernocratic regirne at ail costs, tltat
has li:d ta civil war and ta a deterioration of the situa A

tion in thaL area.

28. .. It should he pointed out that the landing of
Uniti:d States forces at Beirllt is an aet of arrned inter
vention affecting not only Lebanon but ail Ireedorn
loving Arab countdes. This is clearly borne out by
the above-rnentioned White House statement, which
significantly links the ilispatch of forces to Lebanon
with events in Iraq. It is also bome out by the faet
that King Hussein of Jordan, clearly on the advice
of his protectors, proclaimed himself head of the
defunct Iraqi-Jordanian Federation in place of King
Feisal, who had been deposed by the Iraqi people,
although that proclamation could not be justified on
grounds of either fonn or substance. The provocative
design behind that step is perfectly obvious. The fact
that the Govcmment of the Republic of Iraq, which is
supported by the whole people, has officially declared
lraq's withdrawa1 from the lraqi-Jordanian Federation
is simply disregarded.

29. "The armed intervention of the United States in
Lebanon is a clear indication that the imperia1ists have
dropped their disguise and have launched open aggres~

sion against the peace~loving Arab peoplcs.

30. "IL is now quite clear why the United States
Government did not accept the Soviet Government's
proposai of 11 February 1957 regarding non-inter
vention by the great Powers in the domestic affairs of
the countries of that area. The United Slates Govern
ment refused to give undertakings which, if observed,
would have ensured tlte maintenance of peace and the
reduction of lension in LhaL part of the world. It
wanted ta have ils hands free for aggressive actions in
the area.

31. "Thl;: armed intervention of the United States in
Lebanon eonstitntes a serious threat ta pence and is
fraught \Vith far-reachiog consequences. Peoples cannot
remain indifferent Lo sueh bare-faced imperialist aggres
sion, such fi gross violation of the sovereignty and
national independence of the Arab countries and such
aIt unceremonious infringement of the principles of the
United Nations,

32. "Il is sheer mockery of these princLples when the
Wbite Honse asserts that the United States armies
are being sent to Lebanese territory for self-defence
and in tlle national interests of the United States.
Everyone Imows that the United States i5 many thou
sands of miles from Lebanon and that the Lebanese
and other Arub peoples are quite incapable of threat
cning the national interest~ and security of the United
States. On the other hand, as far as Lebanon itself

6

lme déclaration par laquelle il demandait aux Gouver
nements des EtaLs~Unis, du Royaume-Uni et de la
France d'envoyer des troupes au Liban.

27. (1 Il est cependant bien connu que les événements
du Liban sont le résultat de causes [Jurement internes,
et que seule l'immixtion des Etats-Unis et des pays
signataires du Pacte de Bagdad, désireux de maintenir
coûte que coûte un régime antipopulairl', ont provoqué
la guerre civile et l'aggmvation de ln situation dans
cette région.

28. 11 Il convient de noter que le débarquement de
forces américaines à Beyrouth est un acte d'inter
vention armée qui ne concerne pas seulement le Liban,
mais aussi Lous les pays arabes épris de liberté, C'est
ce qu'indique notamment sans équivoque la déclaration
déjà mentionnée de la Maison blanche : ce n'est pas
par hasard que, dans cc texte, l'envoi de troupes au
Liban est directement lié aux événements d'Irak. On
en trouve une autre preuve dans le fait que le roi de
Jordanie, Hussein, s'est proclamé - de toute évidence
sur l'instigation de ses protecteurs - chef de la. fédé
ration irako-jordanienne, qui n'existe déjà plus, au
lieu du roi Paisal, renversé pm le peuple irakien, bien
qu'aucune disposition juridique ne l'y aulorisât, expres
sément ou tacitement. Le caractère de provocation d"e
celte mesure est tout à. fait évident. Ont ne veut pas
tenir compte du fait que le GouvemernenL de la
République d'Irak, appuyé pHr le peuple tout entier.
a déclaré officiellement que l'Irak se retirait de la
féMration îrakoMjordanienne.

29. «L'intervention armée des Etats-Unis au Liban
montre de la façon la plus nette que les impérialistes
ont jeté le masque ct sont passés à l'agression ouverte
contre les peuplcs arabes pacifiques.

30. «On comprend dès lors particulièrement bien
pourquoi le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
n'a pas accepté la proposition faite par le Gouver
nement soviétique, le Il février 1957, au sujet de la
non-intervention des grandes puissances dans les affaires
intérieures des pays de la région. Le Gouvernement
des Etats~Unis a refusé d'assumer des engagements qui
<luraient pour effet de garantir ln paix et d'aITaiblir
la tension dans cette partie du globe. Il tenait à avoir
les mnins libres pour les actes d'agression qu'il y pré
parait.

31. «L'intervention armée des Etats-Unis au Uban
crée une grave menace pour la paix et risque d'avoi.r
d'importantes répercussions. Les peuples ne peuvent
rester indifférents devant cette agression impérialiste
impudente, ce mépris brutal de la souveraineté et de
l'indépendance nationale des pays arabes, et cette
violation grossière des principes de l'Organisation des
Nations Unies.

32. «La Maison blanche bafoue ouvertement ces
principes lorsqu'elle invoque la LégItime défense et les
intérêts nationaux des Etats-Unis d'Amérique pour
expliquer le débarqnement de troupes américaines sur
le territoire du Liban. Nul n'ignore que les Etats-Unis
se trouvent à des milliers de kilomètres du Liban, et
que le peuple du Liban ou celui des autres pays arabes
ne peut en aucune manière menacer les interêts natio
naux et la s~curité des Etats-Unis. Quant U'c1 Liban
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1S collceru~d. the United States armeù intervention
comtitutcs a major threat Lo the indepcndence of tltat
smaU Arab country.

33. "Having acted in flagrant violation of tlJe Uni~ed

Nations Charter, the United States Government i!; now
trying to coufront the Security Couneil and tbe United
Nations a~ il. whall: witll a jaii accompli and to exert
pressure in arder Lo obtain United Nations approval
for its unilateral aggressive actions.

34. "The Soviet Government cOllsidcrs thal the situa
tion in tIle Near and Middle EasL resulLing frDnl th.
opeil ag:gressioll of tlle United States, supported by
other r.olomal Powers, has Laken an extremely alarll'.ing
turn and constitutes a danger to world peace.

;35. "In the circumstances, the Sccilrity COlludl and
the Genera.l Assembly of the United Nations must
Lake the most urgent and resolute steps to stop aggres
sion and defend the nationlll indepenJence of the Arab
SLatcli subjecled to unprovoked attuck.

3û. " The Sovîet Government urgently appeals to the
Government of the United States ta end its armed
intervention in the domestic atIairs of the Arab countries
a.nd 10 withdraw its forces from Lebanon forthwith.

37. "The Soviet Government announees that tlle
Soviet Union cannot remain indifIerent in the face of
""yr.nts which raise a serious threat in an area adjacent
to its frontiers, and reserves the right ta take any l'teps
lhat may prave necessary to maintain peace and
security."

38. Mr. LODGE (l'nited States of America): In the
cuncluding paragraphs of the sttlternent of the Soviet
Govemment, whieh the Soviet representative has just
read, Ulere occurs a sentence in which the SoviEt Govern
ment asks the United States to witlldraw from Lebanon.
We would like nothing bette,r than to withc.raw, as [
have said many times, and Hie dra!t rcsolutioll which
wc llave introduced [8(4050 and CDrr.l] und which
hl 1l0W pending ofIers <l constructive way fol' us to Ùl) !lO.

39, The PRESIDENT (Iran.ûa!cd (rDm Spuni.l'h): l
lmdcrstand tl1at several amcndments ta t.he draft rcso
lutions before the Council are. in the process of being
rlrafted. Moreover, 1 thio], it would be useful for
members of llw CO',lOcil ta lH\vC an oppo~tunity of
exc.hanging vicws on thesc ::lmenf!mcnts and on (lther
matters which have been discussed. Acco:-dingly, if
there are no objections und pen ding u flnal dec;sion
J suggest that we recesOl ior one hout.

,10. Ml'. AZl{üUL (Lebanon) (translaled jWill Fl'e'lch):
1 ~hould just likc to ask a question. In llis statement,
the representative of the United Arab Rcpublic said
that tlle Secretary-General and the President of the
Security Council had supposedly receivcd a me~sage

from lhe President of the Lebaœse Chamber of Dcpu w

lui-même, c'est précisément l'interventiolL armée. des
Etats-Unis qui constitue la principale menace pour
l'inùépendance de ce pctit puys nrabe.

3~. "S'étant engagé dans la voie d'une violation
flagrante de la Charte des Nations Unies, le Gouver
nement des Etals-Unis s'efforce mai.nter.ant de placer
le Conseil de sécurité et l'ensemble de l'Organisation
d!'!s Nations Unies devant le fait accompli et cbercbe,
en cxerç.ant une pression, à obtenir de l'Organisation
qu'elle approuve ses actes unilatéraux d'agression.

:14. ~ Le Gouvernement soviétique considère que la
~itllRti(l1J qUl s'est créée dam; le Proche-Orient et le
Moyen-Orient à la suite de l'agression ouverte des
Etats-Unis d'Amérique, soutenue par d'autres puis
sance~ cokmiales, est actuellement une source de
grande inquiétude et de danger pour la cause de la.
paix universelle.

35. (Dans ces conditions, il importe que le Conseil
de sécurité et l'Assemblée générale des Nations Unies
prennent sans délai aucun des mesures éaergiqucs
pour mettre fin à l'agression ct défendre l'indépendance
nationale des Etats arabes, attaqués sans qu'ils n'aient
provoqué personne.

36. « Le Gouvernement soviétique adresse un appel
pressant au Gouvernement des Etats·Unis d'Amérique
pour qu'il mette fin il: l'intervention armée dans les
affaires intérieures des Etnts arabes et qu'il retire
immédiatement ses troupes du Liban.

37. « Le Gouvernement soviétique déclare que l'Union
soviétique ne saurait rester indifférente à des événements
qui font peser une grave m~nace sur une région proche
de ses frontiè.res, et .se réserve le dl-uit ùe prendre les
mesures nécessaires que lui dicteront l'intérêt de la
paix et de la sécurité. "

38. M. LOD GE (Etats-Unis d'AmériqLle) [iraduil de
l'anglais] : Dans un des derniers alinéllS de la déclaration
du Gouvernement sovietique dont le r<:présentant de
l'Union soviétique vient de donner lecture figure une
phrase dans laquelle cc gouvernement demande aux
Etats-Unis de retirer leurs troupes du Liball. Comme
je l'ai dit à de nombre:Jses reprises, nous ne demandons
pas mieux que de retirer nos tro'.lpes, ;:t le projet de
résolution que nous avons présent~ [5/d050 el Corr. 1)
et SUl' lequel le Conseil doit se prononcer, offre un
moyen constructif d'y parvenir.

39. Le PRÉSlDENT (traduit de l'espagnol) .. J'ap
prends que certains amendements aux projets de
résolution présentés au Conseil sont en cours de
rédaction. En <lutre, il serait opportun que les membres
du Conseil puissent procéder à des échanges de vues
sur ces acnendements et sur d'autres questions qui
ont fait l'objet d'entretiens. En conséq:lCnce, si aucun
membre du Conseil n'y voit d'inconvénient et avant
que le Conseil ne prenne une décision définitive, je
propose de suspendre la séancc pendant une heure.

40. M. AZKüUL (Liban) : Je voudrais simplement
poser nue question. Le représentant de III Rêpuhlique
arabe unie a déclaré, dans son disc')llrs, que le Secrétaire
général et le President du Conseil de sécurité auraient
reçu lIne communication du Président de la CJ1Rmbre
des députés libanaise, M. Adel Ossei:an, protestant
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tics, Mr. Adel Osseiran, protesting against the landing
of American troops in Lebanon. 1 should likc to ask
the Pre8ident and the Secretary-GeneraL ta tell us
whether or not they have n~ceived such ft message.

<11. The SECRETARY-GENEHAL: Sa far as 1 know,
we have not in the Secretariat received any such com
munication 50 far.

42. The PRESIDENT (lranslated tram Spanish): 1
S110uld like ta inform the representative of Lebanon
that 1 did not receive that communication either.

43. Mr. LOUTFI (United Arab Hepublic) (/ranslaled
Irom French): The messnge from the Speaker of the
Lcbanese Chamber of Deputies which 1 read Ollt was
transmitted ta me from Cairo. 1t also appears in a
dispatch' of the British news agency, Reuter. The
dispatch does not give the complete text, but refers
to it. When the Council reconvenes, 1 could read out
the remainder of the message.

The meeting was suspcnded al 4.25 p.m. and resumed
al 5.40 p.m.

44. Mr. JARRING (Sweden): At an carlier stage in
our deliberations on the item on the agenda, the Coundl
decided on 11 June 1958 to dispatch observers to
Lebanon [825th meeling]. This action was carried out
promptly and efficienUy. The situation in Lebanon
seems to have improved during the last weeks and in
the opinion of my Government the presence of the
observers and their activities in the area have contri
buted towards tbis development.

45. The Govcrnment of Lebanon has now asked the
United States Government for military assistance to
maintain tile territorial integrity and political inde
pendence of Lebanon. The United States has decided
to provide such assistance. The new element to which
rererence ts made to justify these actions is events in
anotller country. The implication would Stem to be
that something similar could happen in Lebnnon.

<1G. The United States has now informed the CounelL
of its action and proposed that the United Nations
itse1f take steps ta msure the independence of Lebanon,
Whel"CUpOn the United States troops could be with~

drawn. The Uniled States Government is of the
opinion that the United Nations contribution should
take other forms and be greater in scope than the
present Observation Group.

47. When the Council now proceeds to consider the
question in thîs new situation, two aspects must be
kept apart. First, to the extcnt that we are confronted
witl] a decision of aState to request assistance from
another State in order ta stabilize the internai situation
iu the State, this is not a question falIing directly
within the jurisdiction of the United Nations. In this
connexion l wish to refer to Article 2, paragraplt 7,
of th~ Charter. Secondly, on the other hand, it has
been staled that the United States of America acled
in accordance with the principle expressed in the Charter
on collective self-defence. It is apparently considered
that illf':l.SUres have been taken in accordance witll

8

contre l'arrivée des troupes ameneaines au Liban. Je
voudrais demander au Président et au Secrétaire
général de nous dire s'ils ont ou non reçu une teUe
communication.

41. Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL (traduit de l'an~
glais) : Pour autant que je sache, le Secr'étariat n'a
reçu jusqu'à present aucune communication de cette
nature.

42. Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol) : Je tiens
à infol1ner le représentant du Liban qu'aucune commu
nication de ce genre ne m'est parvenue,

43. M. LOUTFI (République arabe unie) : La commu~

nieation du Présldent de la Chambre des députés
libanaise dont j'ai donné lecture m'a été communiquée
par Le Caire. Elle flgure également dans une dépêche
de l'agence britannique Reuter. Cette dépêche ne
contient pas le texte complet, mais eUe en faÎt mention.
Après la suspension de séance, je pourrai donner
lecture au Conseil du reste de cette communication.

La séance esl sw;pendue il 16 h. 25,. elle est repI:ise
ct 17 h. 40.

44. M. JARRING (Suède) [traduit de l'anglais] : Le
Conseil a décidé le 11 juin 1958, au cours d'une phase
antérieure de nos délibérations sur la question à l'ordre
du jour, d'envoyer des observateurs au Liban
[825 8 séance]. Cette décision a été exécutée avec
promptitude et efficacité. Il semble que la situation au
Liban :ie :ioit améliorée durant ces dernières semaines,
et mon gouvernement est d'avis que la présence et
l'activité des observateurs des Nations Unies dan:i cette
région y ont contribué.

45. Le Gouvernement libanais vient de demander au
Gouvernement des Etats-Unis une aide militaire afin
de sauvegarder l'intégrité terriloriale et l'indépendance
politique du Liban. Les Etats-Unis ont décidé de faire
droit à cette demande. L'élément nouveau dont il est
fait état pour just.iller cette mesllre consiste en des
événements qlLÎ. se sont produits dans un autre pays.
On semble en déduire qu'il pourrait se produire quelque
chose d'analogue au Liban.

46. Les Etats-Unis ont informé le Conseil de la mesure
qu'ils ont prise, et ils ont proposé que l'Organisation
des Nations Unies elle-même agisse pour sauvegarder
L'indépendance du Liban, ce qui permettrait aux troupes
américaines de se retirer. Le Gouveruemenl des Etats~

Unis est d'avis que la contribution de,S Nations Unies
doit revêtir d'autres formes et dépasser en ampleur
le Groupe d'observation nctucl.

47. Si l'on examine maintenant la question en tenant
compte de la situation nouvelle, il convient de distinguer
deux aspects. Tout d'abord, il y a une décision qu'un
Etat a prise de demander une aide à un autre Etat
pour stabiliser :ia situation intérieure: ce n'est pas là
une questlon relevant directement de la compétence
de l'Ol'ganisalion des Nations Unies. A cet égard, je
voudrais rappeler Je paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte. En second lieu, on a dit que les Etnts-Unis
d'Amérique avaient agi en se conformant à un principe
de la Charte, qui est celui de la légitime défens(~ collec
tive. Apparemment, les mesures prises se fonderaient
sur l'Article 51, ou tout au moills sur l'esprit de cet
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Article 51, or aL lea5t in the spirit of this Artiele.
According to the Charter, meaSllres of this kind come
under the examination of the Couneil.

48. One of the eendition~ f(Jr Article 51 of the Charter
to be applicable is that an armed attack has oecurred
aga \nst a Member State. The Swedi!;h Government
does not consider that this condition has bren fulfilled
in the present case, nor docs my Government considel'
that t\\ere is an international conflict in the terms of
Article 51. The action new mken 'by the United States
Government has substantially nltered the conditions of
the uctivities of the United Nations obscrvers in
Lebanon, and the question tS wl1ethe[ in practice tlley
are able to fillm thcir task as set forth in the Council
resolution of 11 June 1958 ISJ40231. In the opinion
of the Swedish Government the proper course tu Lake
might be ta suspend until furlher notice the activities
carried on by the United Nations observers in Lebanon.

49. 1 reserve my right to table a draft resolution on
the ,genera! Iines which l have l>:xpressed in my state~

ment.

50. MT. LDDGE (UnJted States of America): l sirnply
wantcd te say, with reference to the possibility which
was suggested by the representative of Sweden, t1lat
we hope that the United Nations Observer Group will
not be suspended. We think that if ever there was a
tlme wllen the United Nations shouJd be adive. it is
at a time like this. We hope that the Observer Group,
which has done such wonderful work in the recent
past, will continue and will develop its activities and
will be given facilll.ies ful' doing wl1atcvcr it thinks
should he done.

51. The SECRETARY~GENERAL: 1 remain 3:i a
matter of course in continuous contact with the Observer
Group and 1 hope that by tomorrow, in due Ume, 1 will
have ail elaboration of the preliminary report [8{4051]
which was presented today on the work and organiza
lion of their operation. lt is my feeling that suelt an
elaboration may give a more satisfactory basis for an
evaluation of the significance of this operation in the
present situation.

52. Mr. MATSUDA IRA (Japan): We have now arrived
at a very important stage in the dillcussion of the prob
lem before ilS. In view of the importance of the pl>ob
lem and of the necessity of having more time fer the
t:Xt:hange of views omong representatives, l should like
to propose adjourning until <~ (l'clock tomorrow aIter
noon.

53. The PRESIDENT (transiaicd /tom Spanisll): 1
accept the suggestion of the representative of Japan
und, if there are no objections, 1 shaH adjolLtn the
meeting of the Council until tomorrow at 3 p.m.

Il W,l,\ so decided.

The meding rost'. al a.50 p.rn.

9

~rtjrJf!. AllX termes de la Charte, des mesures de cette
nature relèvent de la compétence du Conseil de séc:1rité.

48. L'une des conditio:Js qui doivent être remplies
pour que l'Article 51 de la Charte soit applicable est
qu'une attaque armée ait eu lieu contre un Etat Membre,
De l'avis du Gouvernement suédois, cette condition
n'est Tms remplie dans le cas présent, et mon gouver
:leffient ne considère pas non plus qu'il y a conflit
international au sens de l'Article 51. Le Gouvernement
des Etats-Unis. en agissant comme il vient de le faire,
a modifié considérablement les wnditions dans les·
quelles les observateurs des Nations Unies exercent leur
activité au Liban, et la question qui se pose est de
savoir si, en pratique, ces observateurs sont en mesure
il'acüomplir leur tâche telle qu'clle est définie dans
la résolution adoptée le 11 juin 1958 par Je Conseil
de sêcuritê [8/4023]. Le Gouvernement suédois est
d'avis qu'il conviendrait peut-être de suspendre jusqu'à
nouvel ordre les actlvité:; de:i observateurs des Nations
Unie~ au Liban.

49. Je me réserve le droit de présenter un projet de
résolution conforme aux idées gtbérales que je viens
d'e..xposer.

50. M. LODGE (Etat~-Unis d'Amérique) [traduit dt
l'anglais] : Je voudrais dire simplement, pour ce qui
est de la possibilité que "'ient d'évoquer le représentant
de la Suède, que le;:; Etats~Unis espèrent que les activitég
du Groupe d'observation des Nations Unies ne seront
pas suspendues. Les Eta.ts~Unis estiment que c'est
dans des circonstances teJles que celles-ci que l'Organi
sation des Nations Unjes a le devoir d'agir. lis espèrent
que le Groupe d'observation, qui a accompli dana un
passé récent lin tr:wail si remarquable. poursuivra et
développera ses activités et qu'il pourra di~poser de
tous les moyens nécessaires pour lui permettre de faire
ce qu'il juge nécessaire.

51. Le SECRÉTAIRE GË='lÉRAL (tradui.l dg l'an
glais) : Il va de soi que je me tiens constamment en
rapport avec [e Groupe d'observation, et j'espère que
j'aurai demain, en te~ps opportun, des précigions
sur le rapport préliminaire qui a été soumis aujourd'hui
[8/4051] et qui traite des travaux du Groupe et de
l'organisation de Ses opérations. Je pense qu'il y aura
là le moyen de porter un jugement mieux informé
sur ce que les opérations du Groupe peuvent être
dans les conditions actuelles.

52. M. MATSUDAlRA (Japon) [traduit de l'anglais] :
L'examen du problème dont est saisi le Conseil de
sécurité est maintenant entré dans une phase extrê
mement importante. Cela étant, et attendu que nous
avons besoin de plus de temps pour procéder à des
échanges de vues, je propose que le ConseU lève la
séance et reprenne ses travaux demain après-midi,
à 15 heures.

~3. Le pnttSIDENT (traduit de l'espagnol) .. Tenant
compte de la proposition du représentant du Japon,
et si aUClm membre du Conseil ne formule d'objection,
je vais lever la sêance. Le Conseil se réunira demain
à 15 heures.

Il en esl ainsi décidé.

La sél1nr.1'. est lem!/' à 11 li. 50.
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